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CHARTE

Ne sont autorisées que
 1) les reproductions et copies réservées à l’usage privé, non commercial du copiste à l’exclusion de toute utilisation collective

2) les analyses et courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration

3) l’insertion d’extraits dans un ouvrage de formation

associées, pour 2) et 3) à la citation du site


	Cour de cassation chambre civile 3 Audience publique du 30 juin 2011 

Décision attaquée : Tribunal de grande instance de Pontoise du 23 mars 2011

N° de pourvoi: 11-40018 
Qpc seule - renvoi au cc 

Attendu que la question transmise est ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’article 544 du code civil, telles qu’interprétées de façon constante par la Cour de cassation, portent-elles atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, et notamment au principe à valeur constitutionnelle de sauvegarde de la dignité de la personne contre toute forme d’asservissement ou de dégradation, au droit de mener une vie familiale normale et à l’objectif de valeur constitutionnelle que constitue le droit au logement ?”.

Attendu que la disposition contestée est applicable au litige, lequel concerne une procédure d’expulsion d’occupants de la propriété d’autrui ;

Qu’elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Que la question posée présente un caractère sérieux au regard des principes constitutionnels invoqués ;

D’où il suit qu’il y a lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ;

PAR CES MOTIFS :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ;

Commentaires 

La question posée entre manifestement dans le cadre d’une campagne de démantèlement du droit français. En effet la question pratique est parfaitement digne d’intérêt mais il est possible d’y remédier sans porter atteinte au droit de propriété.

Il s’agit en l’espèce de familles immigrées roumaines « Roms » qui sont incitées par des associations spécialisées à s’installer sur des terrains privés (et parfois publics). 

Saisies par le propriétaire, les juridictions ordonnent en général l’expulsion sur le fondement de l’article 544. C’est la solution attaquée par la QPC.

Dans bien des cas, la « sauvegarde de la dignité de la personne contre toute forme d’asservissement ou de dégradation, au droit de mener une vie familiale normale et à l’objectif de valeur constitutionnelle que constitue le droit au logement » n’est pas sérieusement en cause.

Dans certains cas, et dans l’immédiateté, peut se poser un problème relevant de l’assistance sanitaire et humanitaire élémentaire. 

Il faut alors recourir à la réquisition. La solution n’est pas satisfaisante pour le propriétaire, mais elle présente l’avantage d’être légale et de procurer au moins au propriétaire une contrepartie financière supportée par la collectivité nationale.

Il est temps ensuite de rechercher les conditions dans lesquelles l’opération a été montée et d’en tirer les conséquences légitimes.
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